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Communiqué de presse 
 

 
DSF / En saisissant la Cour  de Justice des Communautés européennes 
sur  l'application du Pacte de Stabilité et de Croissance, la Commission 
européenne ne fait que remplir  son rôle de gardienne des traités  
 
Pervenche Berès, Présidente de la Délégation socialiste française, a estimé que l'annonce faite mardi 13 
janvier à Strasbourg par la Commission européenne de la saisine de la Cour de Justice des Communautés 
européennes à propos de la décision prise par le Conseil de ne pas sanctionner la France et l'Allemagne 
pour leur déficit excessif est une application de la règle au moment où l'Europe a d'abord besoin de 
politique économique.  
 
La députée socialiste française Pervenche Berès a estimé que la Commission européenne devait saisir la 
Cour de Justice des Communautés européennes (CJCE). "Les Etats membres, à commencer par l'Allemagne 
et la France, ont manifestement violé le traité en refusant d'appliquer la procédure de déficit excessif prévue 
par les textes communautaires. Il est par conséquent tout à fait normal que la Commission européenne 
saisisse la CJCE. Ce faisant, elle ne fait que remplir son rôle de gardienne des traités."  
 
La présidente de la Délégation socialiste française au Parlement européen, membre de la commission 
économique et monétaire, s'est néanmoins déclarée très déçue que l'inaction des ministres de l'Economie et 
des Finances ait conduit à pousser la Commission européenne à proposer une solution juridictionnelle à un 
problème politique. "La décision de ne pas appliquer la procédure de déficit excessif à la France et à 
l'Allemagne n'est que la poursuite d'une stratégie de la règle qui ne peut pas compenser la carence politique 
que ce soit celle de la Commission ou celle des ministres de l'Economie et des Finances. Depuis l'adoption 
du traité de Maastricht il y a plus de 12 ans, les Etats n'ont pas été capables de mettre en place un système 
de gouvernance économique qui permette à l'Union économique et monétaire de fonctionner sur ses deux 
pieds. Tant que nous n'aurons pas de politique économique, nous ne bénéficierons pas pleinement des effets 
de l'Euro en termes de croissance et de création d'emplois." 
 
Elle a déploré que le gouvernement de Jean-Pierre Raffarin qui se dit favorable à une coordination des 
politiques économiques se soit en réalité d'abord préoccupé de satisfaire sa clientèle électorale à travers une 
multiplication de cadeaux fiscaux.  
 
Pervenche Berès s'est par ailleurs félicitée que parallèlement au recours juridictionnel contre le Conseil 
Ecofin, la Commission européenne se soit engagée à présenter très prochainement des propositions pour 
renforcer la gouvernance économique de la zone Euro. "La Commission ne peut pas se contenter d'appliquer 
une règle, elle doit utiliser son pouvoir d'initiative pour permettre à la zone euro d'être enfin dotée d'outils 
de politique économique. Peut-être qu'enfin le Conseil, et d'abord l'Eurogroupe, aura alors le courage de 
s'atteler au vrai problème qui n'est pas tant la rigidité du Pacte de stabilité et de croissance que l'absence de 
convergence des politiques économiques dans la zone euro qui paralyse les capacités de croissance et de 
prospérité de nos économies." 
 

Suivez l'activité de la Délégation socialiste française au parlement européen sur: 
www.d-s-f.net 


